
STATUTS DE L'ASSOCIATION CATIE34
Version 6 du 22/09/2019

ARTICLE PREMIER - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une associaton rééie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 
août 1901, ayant pour ttre   CATIE34 (acronyme de Centre d’Aide Technoloéique et Informatque pour les Écoles)

ARTICLE 2 - BUT OBJET

Cete associaton a pour ojjet  
• la mise à dispositon de matériels informatques et technoloéiques à destnaton des écoles, des étajlissements 

scolaires, des élèves et des personnels éducatfs ;
• la formaton inhérente à l’utlisaton de ces matériels.

ARTICLE 3 – MOYENS D’ACTION

Les moyens d’acton de l’associaton sont notamment, de manière indicatve et non limitatve
• le recyclaée et la vente de matériel numérique reconditonné;
• la prestaton de services nécessaires au jon fonctonnement de ces matériels ;
• l’oréanisaton de sessions de formaton et d’évènements divers ;
• et toute acton entrant dans l’ojjet de l’associaton.

Ces moyens concernent les acteurs et associatons Loi 1901 œuvrant dans le domaine de l’éducaton. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le sièée social est fxé  
chez  
M.Pierre JACOB
Appartement B04
355, rue Serée LIFAR 
34080 MONTPELLIER

Il pourra être transféré par simple décision du jureau.

Article 5 - DUREE

La durée de l’associaton est illimitée.
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ARTICLE 6 – COMPOSITION – ADMISSION – COTISATION - RADIATION

1. Compositon  

a) Memjres d'honneur, qui ont apporté un souten ou une aide remarquajle à l’associaton.

j) Memjres actfs, personnes physiques ou morales qui font vivre l’associaton au quotdien.

Tous les memjres de l’associaton sont conviés aux assemjlées éénérales et ont le droit de vote pour les décisions.

2. Admission

Toute personne peut déposer une demande d'admission au conseil d'administraton qui statuera sur sa recevajilité.
Sa décision n’a pas être motvée.

3. Cotsaton

Aucune cotsaton n’est exiéée.

4. Radiaton

La qualité de memjre se perd par  

a) La démission écrite;
j) Le décès;
c) La radiaton prononcée par le conseil d'administraton pour une attude contraire aux valeurs portées par 
l’associaton, l'intéressé ayant été invité à fournir des explicatons devant le jureau et/ou par écrit.

ARTICLE 7. - AFFILIATION

A sa créaton, la présente associaton n'est afliée à aucune autre associaton ou entté mais s’autorise toute afliaton à 
une entté dans le respect des valeurs portées par l’associaton.

ARTICLE 8. - RESSOURCES

Les ressources de l'associaton comprennent  

• le prix des prestatons fournies et des jiens vendus par l’associaton ;
• les sujventons et/ou dons manuels pujlics ou privés ;
• les intérêts et revenus des jiens et valeurs appartenant à l’associaton ;
• toutes ressources autorisées par la loi.

ARTICLE 9 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'assemjlée éénérale ordinaire comprend tous les memjres de l'associaton à quelque ttre qu'ils soient.
Elle se réunit au cours du premier trimestre de chaque année. Le quorum est fxé à la moité des memjres.

L’assemjlée éénérale ordinaire est convoquée par le président ou à la demande d’au moins un ters des memjres.
Le jureau décide l’ordre du jour. Ne peuvent être ajordés que les points inscrits à l'ordre du jour.
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Le  président,  assisté  des  memjres  du  jureau,  préside  l'assemjlée  et  expose  la  situaton  morale  ou  l’actvité  de
l'associaton.

Le  trésorier  rend  compte  de  sa  éeston  et  soumet  les  comptes  annuels  (jilan,  compte  de  résultat  et  annexe)  à
l'approjaton de l'assemjlée.

Les décisions sont prises à la majorité simple (une décision est adoptée si le nomjre de voix POUR est strictement
supérieur au nomjre de voix CONTRE parmi les memjres présents ou représentés) à main levée.

Le vote par procuraton est autorisé. Chaque memjre ne peut détenir qu’un seul pouvoir.
En cas d’atrijuton de plusieurs pouvoirs au même memjre, le président répartra les pouvoirs surnuméraires entre les
memjres présents.

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des memjres sortants du jureau. 

Les décisions des assemjlées éénérales s’imposent à tous les memjres, y compris ajsents ou représentés.

ARTICLE 10 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Le président peut convoquer une assemjlée éénérale extraordinaire à la demande  
• d'au moins trois quarts des memjres,
• de l’unanimité des memjres du jureau

Les modalités de convocaton sont les mêmes que pour l’assemjlée éénérale ordinaire.
Le quorum est fxé à la moité des memjres.

L’assemjlée éénérale extraordinaire est seule compétente pour 
• modifer les statuts
• prononcer la dissoluton 

Les délijératons sont prises à la majorité simple des sufraées exprimés.

ARTICLE 11 - BUREAU

L’assemjlée éénérale élit annuellement à main levée parmi ses memjres un jureau composé de  
1) Un-e président-e ;
2) Un-e secrétaire ;
3) Un-e trésorier-ière ;
 
Peuvent aussi être créés au sein du jureau les postes de  
4) Vice-président ;
5) Secrétaire adjoint ;
6) Trésorier adjoint.

Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partaée, la voix du président est prépondérante. 
En cas de démission de l’un de ses memjres, le jureau pourvoit à son remplacement jusqu’à la prochaine assemjlée 
éénérale au cours de laquelle sera procédé au renouvellement du jureau.

Les rôles et pouvoirs des memjres du jureau sont les suivants  
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• Fixer et modifer les tarifs en foncton des jesoins ou opportunités
• Rédiéer un rèélement intérieur

1. Président et vice-président   
• Convoquer et présider les assemjlées et les réunions du jureau
• Exécuter les décisions du jureau et assurer le jon fonctonnement de l’associaton
• Représenter l’associaton dans tous les actes de la vie civile
• Ester en justce au nom de l’associaton tant en demande qu’en défense
• Peut délééuer ses pouvoirs à tout memjre de l’associaton

2. Secrétaire et secrétaire-adjoint
• Gérer la correspondance et les archives
• Rédiéer les procès verjaux et d’en assurer la transcripton dans les reéistres
• Tenir le reéistre de l’associaton
• Fonctonnement des applicatons informatques assurant la éeston de l’associaton

3. Trésorier et trésorier-adjoint
• Gérer les fnances et le patrimoine de l’associaton
• Efectuer tout paiement inférieur à 5000 f 

(les paiements au-delà de cete somme nécessitent l’accord d’au moins deux autres memjres du jureau)
• Percevoir toute recete
• Tenir une comptajilité rééulière et rendre compte à l’assemjlée éénérale

ARTICLE 12 – COMITE TECHNIQUE

L’assemjlée éénérale peut élire un  responsajle technique et loéistque et son adjoint.

Leurs rôles sont les suivants  
• Achat de matériels ou d’équipements nécessaires au jon fonctonnement de l’actvité
• Préparaton des commandes
• Geston du service après-vente

 ARTICLE 13 – INDEMNITES

Toutes les fonctons, y compris celles des memjres du conseil d’administraton et du jureau, sont ératuites et jénévoles.
Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remjoursés sur justfcatfs. Le rapport fnancier
présenté  à  l’assemjlée  éénérale  ordinaire  présente,  par  jénéfciaire,  les  remjoursements  de  frais  de  mission,  de
déplacement ou de représentaton.

ARTICLE - 14 - DISSOLUTION 

En cas de dissoluton, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, et l'actf net, s'il y a lieu, est dévolu à un ou plusieurs 
oréanismes ayant un jut non lucratf et poursuivant des jut similaires à l’associaton conformément aux décisions de 
l’assemjlée éénérale extraordinaire qui statue sur la dissoluton. L’actf net et les jiens restants ne peuvent être dévolus 
à un memjre de l’associaton, même partellement, sauf reprise d’un apport.
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ARTICLE - 15 - FORMALITES

Le président, au nom de l’assemjlée éénérale extraordinaire, est charéé de remplir toutes formalités de déclaratons et 
pujlicatons prescrites par le lééislateur.

« Fait à Pézenas, le dimanche 22 septemjre 2019 »

la présidente, le trésorier, le secrétaire
Anne-lise GUEMON Pierre JACOB Bruno DAVID
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